
Mercredi 8 mars 2023 

de 18h à 19h30 (heure Paris)

Ethique de la 

santé libre

Econolibre ouvre son salon de 

visioconférence aux professionnels de 

santé pour discuter 

Lien de connexion : 
https://kmeet.infomaniak.com/salondesproseconolibre

Depuis 2021, Econolibre a organisé 2 colloques sur la thématique de la santé ayant pour

intention de faciliter la mise en relation et les échanges entre professionnels de santé, afin de

soutenir des pratiques de santé libre au moyen de la monnaie libre.

La discussion du 8/3/2023 portera sur la définition de la

santé libre, et sur le code de déontologie des Praticiens

Accompagnateurs De Santé (PADS) et Acteurs De Santé

(ADS), à partir de la proposition suivante :

Définition de la santé libre :
Liberté de choisir sa méthode de soin et/ou son remède en gardant la souveraineté de son

corps tout le long de sa démarche, ce qui suppose d’être informé des possibilités avec des

ressources accessibles et compréhensibles de tous, en excluant toute contrainte financière,

politique ou dogmatique et sans enjeu de pouvoirs.

La santé libre comprend également l'apprentissage du fonctionnement équilibré de l'être

dans toutes ses dimensions : physique, mental, social, émotionnel, spirituel, énergétique,

etc…

https://rsl.econolibre.org/

Des équipes de professionnels de santé libre se sont alors

formées et ont cocréé une base éthique de mise en application

des pratiques de santé libre, en conscience du contexte français

2023 concernant le système officiel de santé. Cette

visioconférence a pour objet de présenter leurs travaux à tous les

professionnels de santé qui le souhaitent, afin d’élargir encore les

échanges et d’affiner au besoin certains points avant de

poursuivre la diffusion de la santé libre par les communications

de radio santé libre.

https://kmeet.infomaniak.com/salondesproseconolibre
https://rsl.econolibre.org/


Art 1 : Le PADS et ADS s’engagent à cocréer librement l’équilibre des valeurs, le choix et les

moyens de l’échange.

Art 2 : Les PADS s’engagent à respecter et à protéger l’intégrité physique et psychique des

ADS qu’ils accompagnent.

Art 3 : Les PADS s’engagent à accompagner avec équité tout ADS en respectant sa dignité.

Art 4 : Les PADS s’engagent à se positionner en complément des soins prodigués par des

professionnels de santé en médecine conventionnelle. Ils se réfèrent au diagnostic médical

pour définir leur accompagnement. En l’absence d’avis médical, les PADS s’engagent à

avertir l’ADS de l’importance des diagnostics médicaux pour une meilleure complémentarité

des soins.

Art 5 : Les PADS s’engagent à respecter le périmètre de leurs compétences et à orienter,

dans la limite de leurs connaissances, les ADS vers un professionnel de santé ou autre, à

même de répondre à leurs besoins.

Art 6 : Les PADS s’engagent à respecter toutes religions ou idéologies des personnes qu’ils

accompagnent au sein de leurs cabinets ou lieux d’interventions.

Art 7 : Les PADS sont libres de personnaliser leurs protocoles de soins en collectant auprès

des ADS les informations pertinentes, à partir du moment où ils s’engagent à en respecter

la confidentialité.

Art 8 : Les PADS s’engagent à informer clairement les ADS sur leur champ de compétences,

leurs modalités d’accompagnement, dans un langage compréhensible et sans termes

spécialisés.

Art 9 : Les PADS s’engagent à diffuser des informations et des pratiques respectueuses de

la déontologie de la santé libre.

Art 10 : Les PADS s’engagent à entretenir des relations confraternelles de respect et de

courtoisie, d’honnêteté et de bonne foi avec les autres PADS.

Art 11 : les PADS s’engagent à actualiser régulièrement leurs savoirs et leurs compétences

afin d’accompagner au mieux les ADS, et de permettre l’évolution de leurs pratiques, en

congruence avec leurs valeurs et celles de la santé libre.

Art 12 : Tout PADS qui déroge du présent code déontologique engage sa propre

responsabilité.

Code de déontologie des Praticiens Accompagnateurs De Santé (PADS), et

Acteurs de Santé (ADS), socle commun qui garantit l’éthique professionnelle

des PADS :

Pour soutenir Econolibre qui œuvre au service de la co-construction d’un monde plus libre : 

https://www.helloasso.com/associations/econolibre et 5jLBHDzA4FbRPbCw3ZSucfnJUqhxYWtDyjeAE1ju1AxV 

En cas d’indisponibilité le

8/3/2023, sentez-vous libres de 

contribuer à l’éthique de la santé 

libre en envoyant vos 

informations et idées à 

contact@econolibre.org

https://www.helloasso.com/associations/econolibre

	Diapositive 1
	Diapositive 2

